ART. 14 N° 85

ASSEMBLEE NATIONALE

5 décembre 2024

DIVERSES DISPOSITIONS D’ADAPTATION AU DROIT DE L"UNION EURO,PEENNE EN
MATIERE ECONOMIQUE, FINANCIERE, ENVIRONNEMENTALE, ENERGETIQUE, DE
TRANSPORT, DE SANTE ET DE CIRCULATION DES PERSONNES - (N° 631)

Commission
Gouvernement
Adopté
AMENDEMENT N ©85
présenté par
M. Gossealin
ARTICLE 14

| —A |'alinéa 88, substituer aux mots:

«ases»

le mot :

« aux ».

I1. — En conséquence, au méme alinéa 88, substituer aux mots :
« résultat de I’ exercice d’une »

lesmots:

« afférentes a son ».
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